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On ne peut pas être 100% d’accord avec la CGT, 
mais elle sera toujours 100% à vos côtés.



PALMES D’OR 
DU CSE

Information-consultation relative à la durée du travail pour l’année 
2025, la planification des congés payés et les fermetures 2025

Pour une fois R.A.S, silence radio de l’entente 
syndicale, tout va bien! ils n’ont toujours aucune 

revendication.



Condition de vie du personnelCompte rendu CGT du CSE-C du 27.09.2024
PROJET LEAD & SPARROW

Question CGT : Les heures supplémentaires dans le secteur ZINC ont 
été annoncées par la hiérarchie. Sont-elles obligatoires? Les 
personnes qui refusent de les exécuter recevront-elles un courrier 
disciplinaire?
Réponse de la Direction : Oui, les heures supplémentaires dans ce 
secteur sont obligatoires.

Question CGT : Cela fait un an que la reconnaissance du tutorat a été 
soumise par la CGT, mais aucune action n’a été mise en place jusqu'à 
présent. Où en est l’avancement de ce dossier ?
Réponse de la Direction : La question a été remontée au CSE-C. Un 
groupe de travail étudie le sujet et un retour est prévu pour le premier 
trimestre 2025.

Considération CGT : La CGT rappelle qu'elle n'est pas opposée aux 
heures supplémentaires, à condition qu'elles reposent sur le 
volontariat. Cependant, nous constatons que la direction en fait un 
usage structurel et systématique, afin de compenser une organisation 
du travail dysfonctionnelle. 

Commission CSSCT-E

Commissions du CSE

Intervention CGT : Retour sur la semaine du goût : elle s'est très bien 
déroulée pour le personnel en horaires réguliers, mais beaucoup moins bien 
pour le personnel en horaires décalés, notamment ceux du matin. 
Par exemple, pour le secteur Radôme (servi en dernier) certains plats sont 
déjà rangés ou ne sont plus disponibles à cause de ruptures de stock. De 
plus, les menus affichés ne correspondent pas toujours au dernier service.

Question CGT : Concernant le personnel malentendant, il avait été 
question de mettre en place une solution d'alerte en cas d'incendie, 
notamment avec des semelles vibrantes et un bracelet étanche. Où en 
est-on aujourd'hui ?  
Nous constatons également qu'aucun interprète n'est mis à disposition 
pour les réunions du CDT. La CGT demande une nouvelle fois la mise à 
disposition d'interprètes pour le personnel malentendant ou la 
reconnaissance officielle des compétences du personnel sachant 
signer afin de pouvoir les utiliser.
Réponse de la Direction : Les différentes méthodes testées jusqu'à 
présent n'ont pas donné de résultats concluants, mais nous continuons 
de réfléchir à une solution adaptée aux diverses situations.  
Nous reconnaissons un manquement lors du CDT A350 et avons pris 
contact avec deux associations d'interprètes pour organiser une 
prestation lors des événements de fin d'année.

Considération CGT : Depuis plusieurs dizaines d’années, de 
nombreux  bilans sociaux et médicaux, de plus en plus préoccupants, 
montrent qu’aucune enquête officielle n’a été menée par la CSSCT. 
Ces indicateurs soulignent une situation alarmante concernant les 
risques psychosociaux. Malgré les nombreuses alertes lancées par la 
CGT, aucune réponse ni action n’a été apportée par cette commission. 
Ainsi, la CGT prend ses responsabilités en exerçant un droit d’alerte 
afin de conduire une enquête approfondie, permettant à la direction de 
mettre en place des mesures concrètes pour améliorer le bien-être des 
salariés.



Situation de l'emploi

Considération CGT :  La CGT alerte la direction sur l’utilisation des heures 
excédentaires devenue systémique dans l’entreprise et non périodique, notamment 
avec l’annonce de ces heures obligatoires dans le secteur ZINC.
D'ailleurs, lors du CSE, les autres organisations syndicales n'ont pas souhaité se 
positionner sur la demande de la CGT de respecter le principe de volontariat, alors 
qu’elles font face aux mêmes remontées que la CGT.
Pas de soucis pour remonter les tensions des équipe de production mais quand il 
s'agit d’action l’entente syndicale reste du côté de la direction.
D'ailleurs, nous rappelons que si nous faisons toutes ces heures excédentaires 
c’est à la  fois à cause d’une organisation de travail détériorée mais aussi car nous 
ne sommes toujours pas assez nombreux.

Faits marquants par CDT


